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Ref : 2021 – Is 159 RT

Monsieur le Directeur,

L’inspection des installations classées a réalisé un contrôle de votre établissement situé sur la commune de Saint
Maurice l’Exil  le 6 avril 2021.

En application des articles L.171-6 et L.514-5 du code de l’environnement, je vous prie de bien vouloir trouver ci-
joint copie du rapport que je transmets à monsieur le préfet du département de l’Isère.

Cette visite d’inspection a mis en exergue 2 non conformités et 4 observations détaillées dans le rapport joint.  Il
vous appartient de mettre en œuvre des actions dans les délais fixés à l’annexe 1 du rapport joint au présent
courrier.

Je vous prie d’agréer, madame, monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

L’Inspecteur de l’Environnement

Monsieur le directeur
M. GENEST Jérôme
Société NOVACYL
rue Gaston Montmousseau
38556 SAINT MAURICE L’EXIL

Copies  ECh (UD38),
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